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1. Le modèle traditionnel de famille définit clairement des rôles séparés pour la mère et 

pour le père. Toutefois, on assiste aujourd’hui à certains changements dans les rôles 

joués par les pères. À votre avis, quelles formes prennent ces changements ? Quel 
rôle est joué aujourd’hui par le père vis-à-vis de l’éducation de ses enfants ? Comment 
vous y êtes vous engagé ? 

 
2. On considère qu’il y a des étapes différentes dans la vie d’un enfant. Considérez-vous 

que les pères jouent des rôles différents pendant ces étapes dans la vie d’un enfant ? 
 

3. L’accès des femmes au monde du travail est de nos jours généralisé ; il est toutefois un 
fait que les tâches ménagères sont majoritairement effectuées par les femmes. Quel 
est l’impact du fait que la mère et le père travaillent sur le partage des tâches 
domestiques ? Quelle a été à ce propos votre expérience dans votre vie privée et dans 
votre vie de couple ? 

 
4. Avez-vous rencontré des difficultés dans votre conciliation entre la vie 

professionnelle et la vie privée ? Dans quelles circonstances ? Dans le cas où vous 
avez dû faire face à ces difficultés, à quelles personnes ou quelles organisations 
avez-vous demandé de l’aide ? Quelle personne ou organisation vous a aidé à concilier 
les différentes tâches et rôles ? 

 
5. On assiste à l’émergence de “nouvelles familles” qui diffèrent du modèle traditionnel 

de la famille patriarcale placée sous la responsabilité du père : couples non mariés, 
familles monoparentales, familles recomposées, couples homosexuels. Est-ce que ce 
nouveau contexte amène à des changements dans la paternité ? 

 
6. En situation de divorce, la garde des enfants est mise en question, mais aussi plus 

généralement le rôle joué par le père. Il est fréquent que les enfants de couples séparés 
voient leurs pères moins souvent que leurs mères. Considérez-vous que les pères 
devraient demander la gare des enfants plus souvent ? Pourquoi ?  

 
7. Considérez vous que les institutions et les services, tels que les gardes d’enfants ou les 

écoles, sont facilement accessibles aux pères et sensibles à leurs problèmes ? 
 

8. Pensez-vous à d’autres institutions ou services qui puissent jouer un rôle important 
en facilitant la participation des pères dans les taches parentales ? Vous est-il déjà 
arrivé que votre rôle de père ne soit reconnu pas par les institutions ? Si oui, dans 
quelles circonstances ?  

 



9. Il n’est pas toujours facile de négocier avec l’employeur pour prendre soin des 
questions familiales. Comment les pères aujourd’hui combinent leurs tâches 
professionnelles avec les tâches familiales ? Vous est-il jamais arrivé que votre rôle de 
père ne soit reconnu par l’employeur ? (pour les pères qui ont eu un enfant après le 

1992 : avez-vous eu l’opportunité de prendre un congé de paternité ou un congé 
parental ?) Vous est-il arrivé d’être obligé de prendre un jour de congé quand votre 
enfant était malade ? À quelle fréquence ? Considérez vous que les hommes 
négocieraient avec leurs employeurs de la même façon que les femmes ? 

 
10. Le fait d’avoir des enfants a-t-il eu un impact positif ou négatif sur votre vie privée, 

carrière et vie sociale ? Comment l’expliqueriez vous ? Si vous considérez votre 
conciliation entre temps familial et temps professionnel, diriez-vous qu’il vous a été 
possible de faire les choix que vous souhaitiez ? Avez-vous déjà rencontré des 
situations d’incompréhension ou de discrimination dues à la manière dont vous aviez 
organisé cette conciliation ? 

 
 


